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Lôautorisation dôoccupation du 
domaine public reste révocable en 
cas de nuisances répétées de la 
clientèle. Nous sommes cependant 
persuad®s quôun moment pass® sur 
les terrasses du centre-ville est un 
temps de convivialité nécessaire au 
mieux vivre ensembleé. 
 
Deux nouveaux élus  
 
Je tenais aussi à remercier Bernard 
Boutonnet pour son engagement pour 
notre ville et son important travail. 
Dans sa lettre de démission de sa 
fonction d'adjoint, Bernard explique : 
"...je n'ai jamais eu le moindre 
problème politique... avec la tournure 
que prennent les choses ces derniers 
temps, je ne suis plus à même 
d'assumer des fonct ions qui 
demandent autant de temps, 
délaissant bien souvent ma vie de 
famille au sacerdoce de l'intérêt 
général : me sentant fatigué je n'ai 
plus la même vigueur..." Bernard 
reste cependant conseiller et délégué 
de Benfeld auprès de la CCCE. 
Depuis son départ, Jean-Jacques 
Knopf occupe le poste d'adjoint aux 
travaux tandis que Claude Weil 
s'occupera de la sécurité, il a 
également été élu président de 
l'Office Municipal des Fêtes lors de 
l'assemblée générale du 5 avril. 
 
Un grand spectacle cet été  
 
C'est notamment l'OMF qui nous 
propose un voyage dans notre 
histoire avec un spectacle de son et 
lumière qui sera joué à sept reprises 
entre le 10 et le 17 août dans le jardin 
du presbytère. Une centaine de 
bénévoles, acteurs, f igurants, 
techniciens, couturi¯resé 
de Benfeld et dôOsthouse mettront en 
scène le siège des 20 000 
mercenaires suédois de 1632. Je ne 
peux que vous inviter à venir 
nombreux assister au spectacle 
h is tor ique, à rencontrer  nos 
bénévoles et à partager, ensemble, 
un moment de convivialité durant la 
période estivale. 
 

 

 

Benfeldoises, Benfeldois, 
  
Durant le mois de mars, mes 
collègues adjoints et moi-même 
avions planifié trois réunions de 
quartiers qui se sont montrées être 
des moments de concertation entre 
les Benfeldois et les élus.  
Bilan des réalisations, mais aussi 
échanges autour de différentes 
thématiques de quartiers ont pu être 
abordés.  
Actuellement, les commissions du 
conseil municipal reprennent les 
demandes et remarques des 
participants et les mettent en 
application, du moins celles qui sont 
recevables dôun point de vue 
technique, économique et juridique.  
Je tenais à remercier toutes les 
personnes qui ont participé à ces 
rencontres dans le but dôam®liorer 
notre quotidien, car nous sommes 
tous conscients que côest ensemble 
que nous construirons notre avenir et 
réaliserons la commune que nous 
m®ritonsé. 
 
Terrasses  
 
Faut-il autoriser des terrasses au 
centre-ville de Benfeld ?  
Dès le début des concertations en 
2013, concernant le projet de 
réaménagement du centre-ville, lôid®e 
de la mise en place de terrasses était 
une demande forte des benfeldois.  
Si certains concevaient de pouvoir 
passer un moment agr®able au cîur 
de notre cité tout en buvant un verre à 
une terrasse, dôautres ne 
lôenvisageaient pas de la sorte !  
Aussi, les commissions cadre de vie 
que préside Lucienne Gilg et sécurité 
présidée par son collègue Claude 
Weil ont essayé de réglementer cette 
activité.  
Exploitants, élus, commerçants et 
gendarmes ont ainsi approuvé une 
charte des terrasses. Un document 
soumis à autorisation municipale qui 
engage lôexploitant ¨ respecter son 
voisinage et son environnement 
durant les p®riodes dôouverture.  

 LE MOT DU MAIRE Bonnes vacances à tous ! 
Le maire 

Jacky Wolfarth 
 

Claude Weil (à g..) succède à  
Bernard Boutonnet  

¨ la pr®sidence de lôOMF 

Bulletin Municipal dôInformations NÁ02/18 
Recueil des actes administratifs N° 02/18                                                                                                                             Juin 2018                                                                                                                                                    

 

 



 2 

 

Dates Intitulés  Horaires  Lieux  

3 juin  Triathlon Benfeld - Obernai - 20ème ®dition  Plan dôeau 

8 juin  Kermesse Institution Mertian  16h Mertian - Ehl 

9 juin  Spectacle de lô®cole de musique, danse et th®©tre 18h Salle des fêtes 

10 juin  « La grande fête du tennis  » pour petits et grands  Dès 10h Tennis de Benfeld 

 23 juin  

Fête de la musique intercommunale et du vivre ensemble  
 (CCCE, ville de Benfeld  

et Animation Jeunesse CCCE)  
19h Centre-ville 

23 et 24 juin  Enduro carpes en 24h par équipe - 06.60.76.94.63 8h AAPPMA 

26 et 27 juin  Atelier théâtre (école de musique) pièce «  vacances, jôoublie tout » 20h Cercle catholique 

27 juin  Visite du Jacquemart (OT du Grand Ried) et le 11/7  17h Office de tourisme 

29 juin  Vente de documents à la médiathèque  De 18h à 20h Médiathèque 

Du 1er au 4 juillet  Fête du cinéma - Profitez de tarifs avantageux durant 4 jours   Cinéma Rex 

Du 9 au 12 juillet  Stage de badminton (Bad du Ried)   Salle des sports 

12 juillet  
Atelier dôorpaillage (r®sa : office de tourisme) et les 19 et 26/7  

et 2, 9, 16, 23, 30/8 
9h30 Plan dôeau 

14 juillet  Bal du 14 juillet - feu dôartifice - élection de la Marianne   Parking salle des fêtes 

20 juillet  Stand up Paddle - les week -ends et les 10/8 et 17/8  En journée Plan dôeau 

22 juillet  Enduro carpes en individuel - 2x4h- 06.60.76.94.63 7h30 AAPPMA 

27 juillet  Don du sang  17h - 20h30 Cercle catholique 

1er ao¾t Passage du comité dans le cadre du concours des maisons fleuries  9h Commune 

5 et 26 ao¾t Enduro carpes en 2x4h par équipe - 06.60.76.94.63 7h30 AAPPMA 

Du 10 au 17 août  

Les nuit du Stubbehansel : spectacle Son et Lumière  
 "Une ®toile dans la nuit" (sauf le 13 ao¾t) 

(voir programme page 8)  
21h Centre-ville 

19 ao¾t Fête du Stubbehansel : Bal et fête foraine   Place Briand 

19 ao¾t Fête du Stubbehansel : Grand marché aux puces,                       Journée Centre-ville 

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ02/18 

ANNONCES 
 

Toutes nos infos sur le site de la commune : www.benfeld.fr  
Abonnement à la lettre électronique : www.benfeld.info/abonnement  

Ecole de musique, danse,  
et théâtre  

 

Le samedi 9 juin à 18h, les élèves de 
lô®cole de musique, danse et th®©tre seront 
rassemblés pour vous présenter leur 
spectacle riche et varié de fin d'année, sur 
le thème du « lac des cygnes ».  
Une belle occasion de découvrir la 
diversité des enseignements artistiques 
proposés à Benfeld par l'école municipale. 
Entrée libre.  

Le mardi 12 juin à 20h à 
lôH¹tel de Ville, nous  
invitons les habitants de la 
rue de la République à une 
r®union dôinformation avant 
les travaux de cette rue en 
présence de représentants 
du SDEA. 

A compter du 27 mai, une aire de grand passage sera ouverte aux gens du voyage transitant dans notre région. Ce 
projet  intercommunal concerne un terrain dôune superficie de 2,5 hectares et dôune capacit® dôaccueil de 120 ¨ 140 
caravanes, situé sur le ban de notre commune, route de Hilsenheim.  
Ce projet répond au schéma départemental imposé à notre territoire. Le terrain est équipé de toilettes et approvisionné 
en eau et électricité. 
Toute autre installation sera désormais interdite sur les 28 communes de la Communauté de Communes du Canton 

dôErstein. Cette aire devrait mettre fin au stationnement sauvage que nous avons connu par le pass®. 

TRAVAUX  
rue de la République  
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CONSEIL MUNICIPAL  

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ02/18 

Séance du 27 mars 2018   
Transfert de la salle des mariages 
à la salle polyvalente de l'école 
Aristide Briand.  
Pour des raisons d'accessibilité, le 
conseil municipal a sollicité l'avis du 
Procureur de la République afin de 
déplacer exceptionnellement la salle 
habituelle des mariages située au 
premier étage de l'Hôtel de Ville à la 
salle polyvalente de l'école Aristide 
Briand. Suite à la réponse positive et 
après avis du Maire, certains 
mariages pourront se dérouler à 
l'école Aristide Briand. Toutes les 
mesures pour garantir un mariage 
solennel seront respectées. 
 

Compte administratif 2017  
Le compte administratif constitue le 
bilan financier des dépenses et des 
recettes effectives.  
En section de fonctionnement :  
4 726 312 ú en recettes et                
3 218 566 ú en d®penses soit un 
r®sultat de cl¹ture de 1 507 746 ú. 

En section d'investissement :  
3 010 809 ú en recettes et                 
3 375 750 ú en d®penses soit un 
résultat de clôture de ï364 940 ú. Ce 
déficit est pris en charge par 
l 'excédent de fonct ionnement 
(affectation du r®sultat). 
 

Affectation du résultat 2017  
Le résultat de fonctionnement de      
1 507 746 ú est affect® pour          
916 941 ú ¨ la section 
d ' i n v e s t i s s e m e n t  2 0 1 8 
(autofinancement) et pour 590 805 ú 
en report  à  la  sect ion de 
fonctionnement 2018. 
 

Budget primitif 2018  
Le budget primitif prévoit et autorise 
les dépenses et les recettes pour 
l'année. Le budget voté par le conseil 
s'®l¯ve ¨ 5 241 000 ú pour la section 
de fonctionnement et ¨ 4 355 000 ú 
pour la section de fonctionnement. 
Les détails figurent dans le procès-

verbal de la séance du 27 mars 
2018 du conseil municipal sur le site 
internet de la ville : http://
www.benfeld.fr/vie-municipale/
comptes-rendus.htm 
  
Fiscalité locale 2018  
Le conseil municipal décide 
d'augmenter les taux de 1 % : taxe 
d'habitation 16,96 % contre 16,79 % 
en 2017, foncier bâti 13,36 % contre 
13,23 % en 2017 et foncier non-b©ti 
59.11 % contre 58,53 % en 2017. La 
recette est estim®e ¨ 1 962 934 ú. 
 

Subventions 2018  
Le conseil municipal a approuvé 
l'attribution des subventions pour un 
montant de 44 000 ú en 
reconduisant les critères de 2017. 
 

Plan dôeffectif du personnel 
communal  
Le plan dôeffectif pour 2017 est 
adopté avec les modifications 
nécessaires intégrant l'évolution de 
carrière des agents. 

Séance du 17 avril 2018 (1
ère

 partie)  

Commission 
Intergénérationnelle : demande de 
Mme Florence SCHWARTZ 
d'intégrer la commission  
Le groupe "une nouvelle dynamique 
pour Benfeld" renonçant à un poste 
qui lui revient, l'assemblée a 
approuvé l'intégration de Mme 
Florence Schwartz dans la 
commission Intergénérationnelle en 
remplacement de M. Eric Vilmain. 
 

Fixation du nombre d'Adjoints au 
Maire  
Suite à la démission de M. Louis 
ZOBEIDE en novembre 2016 et 
celle de M. Bernard BOUTONNET 
en avril 2018, le conseil municipal 
décide de fixer à 7 le nombre 
d'Adjoints. 
 

Election d'un Adjoint au Maire et 
Nomination d'un Conseiller 
Municipal Délégué  
M. Jean-Jacques KNOPF seul 
candidat est élu 7

ème
 Adjoint au 

Maire et sera en charge des affaires 
d'urbanisme et du droit des sols. 
En outre, M. le Maire nomme         

M. Claude WEIL en tant que 
Conseiller Municipal Délégué en 
charge de l'OMF et de la sécurité.  
 

Indemnités de fonction du Maire, 
des Adjoints et du Conseiller 
Municipal Délégué   
Le conseil municipal fixe le taux des 
indemnités de fonction du 7

ème
 

Adjoint à hauteur de 50 % de 
l ' i n d e m n i t é  d e  l ' A d j o i n t 
d®missionnaire soit 419,75 ú brut  
(57 % de moins que le plafond) et 
celle du Conseiller Délégué à  
419,75

 
ú par mois.  

Ainsi les indemnités des élus sont 
inchangées. 
 

Lotissement "le château d'eau" :  
convention pour l'intégration de la  
voirie et des réseaux dans le  
domaine public communal  
Le conseil municipal accepte, sous 
réserve de réalisation des travaux 
dans les règles de l'art et selon les 
prescriptions techniques définies par 
la Commune de BENFELD, le 
transfert amiable de la voirie et du 
réseau d'éclairage public du 

lotissement "le château d'eau" dans 
le domaine public communal. 
 

Acquisition foncière rue du 
Rempart  
Dans le cadre de l'alignement de la 
voirie dans la rue du Rempart, le 
conseil municipal approuve 
l'acquisition de la parcelle cadastrée 
section AD nÁ 216 dôune superficie 
de 0,11 ares, propriété indivise de 
M. Pascal GUIMIER, Stéphanie 
MARLIER épouse GUIMIER, M. 
Fabien BISCH et Mme Audrey 
ROHART épouse BISCH, au prix de 
5 000 ú l'are, soit 550 ú, frais 
d'acquisition en sus. 
 

Lancement de la procédure de 
cession d'un chemin rural  
En vue du projet d'extension de la 
gravière de la société Helmbacher, 
le conseil municipal approuve le 
lancement de la procédure de 
cession d'un chemin rural compris 
dans l'emprise du projet et autorise 
M. le Maire à organiser une enquête 
publique (unique) relative à ce projet 
de cession. 
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CONSEIL MUNICIPAL / COMMUNIQUES    
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Approbation des nouveaux horaires d'écoles  
Le conseil municipal approuve le retour de la semaine à 4 jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) et valide les nouveaux 
horaires d'école en accord avec les avis des conseils d'école comme suit : 
 

 
 

Renouvellement du contrat complémentaire santé  
Le contrat en cours arrivant à échéance le 31 décembre prochain, le conseil municipal décide de participer à la 
procédure de marché public par groupement de commande mis en place par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Bas-Rhin dans le domaine du risque santé complémentaire. 

  Ecole du Centre  Ecole des Vosges  Ecoles Briand et Rohan  

Matin  8h15 - 11h45 8h15 - 11h45 8h - 11h30 

Après Midi  13h15 - 15h45 13h45 - 16h15 13h30 - 16h 

Conciliateur de justice  
 

Les prochaines permanences pour 
les trois mois à venir auront lieu les 
29 mai, 13 juin, 10 juillet et 7 ao¾t. 

MOUSTIQUE-TIGRE 
 

Faites bien attention au moustique 
tigre, capable de transmettre à 
lôhomme diff®rents virus dont ceux de 
la dengue et du chikungunya qui 
sévit dans notre région. 
 

Voici quelques conseils pour éviter la 
prolifération de cette espèce : 

¶ Coupelles sous les pots de 

f l e u r s ,  v a s e s  :  v i d e z - l e s 
régulièrement (au moins une fois par 
semaine) ou supprimez-les. 

¶ Seaux, matériel de jardin, 

récipients divers : videz-les puis 
retournez-les, ou mettez-les ¨ lôabri 
de la pluie. 

¶ Bidons de r®cup®ration dôeau : 
recouvrez-les ¨ lôaide dôun filet 
moustiquaire ou de tissu, en vous 
assurant que les moustiques ne 
pourront pas acc®der ¨ lôeau. 
Bassin dôagr®ment : introduisez des 
poissons, qui mangeront les larves. 
Plus dôinfos sur :  
http://social -sante.gouv.fr  

Médiathèque  
 

La médiathèque intercommunale 
propose le 2 juin de 10h à 10h30 
aux élèves des classes de 
maternelle / CP ses  histoires du 
samedi « chien ». Entrée libre. 
 La structure culturelle organise sa 
traditionnelle braderie le 29 juin de 
18h ¨ 20h  : vente des documents 
retirés du fonds de la Médiathèque - 
1ú par document. Elle sera ouverte 
tout lô®t® aux horaires habituels ¨ 
lôexception du 14 ao¾t : le mardi de 
12h ¨ 18h, le mercredi de 10h ¨ 12h 
et de 14h à 18h, le vendredi de 15h 
à 20h, le samedi de 9h30 à 12h30.  

D®claration dôarriv®e  
et de départ  

 

Les nouveaux arrivants ainsi que les 
personnes en partance de Benfeld 
sont priés de déclarer leur arrivée ou 
départ à la mairie de Benfeld aux 
heures dôouverture du lundi au 
vendredi de 9h à 11h30 et de 15h à 
18h. Formulaire ¨ t®l®charger sur le 
site de la ville « benfeld.fr » dans 
lôonglet ç social et économie » puis 
dans « document administratif »afin 
de nous le transmettre via poste ou 
mail « mairie@ville-de-benfeld.fr ». 

Séance du 17 avril 2018 (2
ème

 partie)  

Garde dôenfants 
 

Comment faire garder vos enfants de 
0 ¨ 3 ans ¨ Benfeld ?  
Les propositions de garde sont 
nombreuses sur le secteur : 
 

Une structure collective : le multi-
accueil (80 places) 
Rue des 11 Communes,  
Tél : 03 88 74 04 03 
multiaccueil.benfeld@alef.asso.fr 
2 micro cr¯ches (10 places chacune) 
- « La Luciole », 19 rue dôObernai; 
Tél : 09 50 45 71 61 
microcreche.laluciole@hotmail.com 

 - « Les Poussins et les Chérubins », 
1 rue de S®lestat 
Tél : 03 88 58 34 99 
les-poussins@les-cherubins.com 
 

Le relais des assistants maternels 
Contact : Myriam Gloor, animatrice 
du RAM - 3, rue des 11 Communes. 
Tél : 03 88 58 59 97 ï 03 90 57 89 21 
pour demander la liste des  
assistant(e)s maternel(le)s. 

 

FETE DU STUBBEHANSEL  
 

Le 19 août, grand marché aux 
puces  dans les rues du centre-ville, 
toute la journée .  
 

Les Benfeldois désireux de réserver 
un emplacment devant leur domicile 
devront le faire impérativement 
avant le 14 juillet. Règlement et 
fiche de réservation disponible en 
mairie et sur le site de la ville : 
www.benfeld.fr.  
 

Num®ro dôemplacement 
communiqué le samedi 18 août de 
10h ¨ 12h ¨ lôoffice de tourisme du 
Grand Ried - bureau de Benfeld. 
 

Buvettes, restauration et fête 
foraine.   
La circulation sera réglementée dans 
certaines rues. Lôarr°t® municipal 
sera publié sur le site de la 
commune : www.benfeld.fr 

Ecole municipale de musique, de 
danse et de théâtre  

Les inscriptions sont ouvertes. 
Formulaires disponibles en mairie.  

Fermeture exceptionnelle 
de la mairie   

le 12 juin de 10h30 à 12h  

mailto:mairie@ville-de-benfeld.fr
mailto:multiaccueil.benfeld@alef.asso.fr
https://maps.google.com/?q=19+rue+d+Obernai&entry=gmail&source=g
https://maps.google.com/?q=19+rue+d+Obernai&entry=gmail&source=g
mailto:microcreche.laluciole@hotmail.com
mailto:les-poussins@les-cherubins.com


 5 

 

CULTURE 

ELECTION DE LA MARIANNE  
 

Lôoffice municipal des f°tes et le club Bushido organisent, à 
lôoccasion du 14 juillet, la traditionnelle ®lection de la 
Marianne.   
 

Le concours , 
e n t i è r e m e n t 
gratuit, doté de 
nombreux prix, est 
ouvert à toutes les 
candidates (pas 
de limites dô©ge), 
désireuses de 
devenir la digne 
ambassadrice de 
la commune pour 
les manifestations 
majeures à venir, 
et ce, durant un 
an.  
V o u s  ê t e s 
intéressée ?  
P o u r  t o u t 
renseignement , 
contacter le :  
06 79 80 55 38, 
sans plus tarder. 

REUNIONS DE QUARTIERS 

Les 8, 15 et 21 mars, les élus sont 
allés à la rencontre des Benfeldois 
¨ lôoccasion de r®unions dans les 
quartiers : gare, centre et nord.  
Les principales questions posées 
par secteur sont les suivantes : 
 
Quartier gare : Lôins®curit® a ®t® 
un point régulièrement cité : zone 
30 non respect®e ; stationnement 
gênant ou anarchique, vitesse 
excessive, visibilité réduite à 
certains croisements de rues. 
A aussi ®t® ®voqu®e lôincivilit® avec 
la question des déjections canines.  
 
Quartier centre -ville : il a ®t® 
notamment question de la future 
implantation du marché place de la 

D îm e,  ma is  auss i  de  la 
vidéoprotection, et à nouveau du 
stationnement anarchique de 
certains conducteurs. 
La délimitation de la zone bleue, le 
manque de stationnement durant 
les travaux, la mise en place de 
terrasses, lôins®curit® ¨ lôentr®e est 
de la commune, au niveau des 
deux ronds-points, la vitesse 
excessive rue de Westhouse. 
 
Quartier nord :  Inquiétude autour 
de la question de la sécurité dans 
les rues du quartier, en prévision 
de la future implantation du 
giratoire sur la RD1083. 
Le stationnement anarchique dans 
certaines rues comme la rue de 

Barr, la vitesse excessive rue de 
Marckolsheim mais aussi ¨ lôentr®e 
nord en venant de Sand, 
lôins®curit® rue dôObernai, le PPRI 
avec un axe de passage de 3,5m 
le long de lôeau non respect® par 
les services de lôIll, les caves 
inondées (problème SDEA), la 
question des télécoms avec la fibre 
et lôantenne relais au niveau de la 
déchetterie. 
 
Les élus de chacune des 
commissions concernées par ces 
p r o b lém a t i q u e s  t r a va i l l e n t 
actuellement à apporter des 
solutions ou réponses dans les 
meilleurs délais. 

CHEQUE ENERGIE 
 

Depuis le 1
er 

janvier, le chèque 
énergie a été étendu à tout le 
territoire national. 
Ce dispositif vient remplacer 
l'actuel dispositif d'aide aux 
ménages en difficulté que sont 
les tarifs sociaux de l'énergie. Il 

SOCIAL 

s'agira d'un véritable titre de 
p a i e m e n t  a t t r i b u é 
automatiquement aux précaires, 
sous conditions de revenus, pour 
une couverture complète des 
besoins énergétiques.   
Sylvie Rausch, assistance sociale 
au CD67 tient à rappeler la 

proc®dure ¨ suivre pour lôutilisation 
de ce chèque énergie : transmettre 
le ch¯que au fournisseur dô®nergie 
principal et compléter le talon au 
verso ;  transmettre les attestations 
jointes à compléter au verso aux 
différents fournisseurs pour 
bénéficier du tarif préférentiel 
énergie.  
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